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PRÉFECTURE DU RHÔNE  

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 

69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 

 
 

Pôle Solidarités 

Direction Enfance famille 
Service ASE 

Hôtel du Département 
29-31 cours de la Liberté 
69483 LYON CEDEX 03 

ARRETE CONJOINT 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DTPJJ_SAH_2022_07_12_01 

  

Portant fixation du prix de journée au titre de l’exercice 2022, et reconduction 

provisoire au titre de l’exercice 2023, pour l’établissement Les Trois Planches, sis 

Saint Jean la Bussière 69550 Amplepuis 

 

 

 

Le Président du Conseil départemental du Rhône et le Préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône, Officier de 

la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du Mérite, 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables 

aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux énumérés au I de l’article L.312-1 du même code ; 

 Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

 Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions 

privées des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et 

aux attributions des services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

 Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification 

applicables aux prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services 

concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du 

représentant de l’État dans le département et du président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération n°027 du 10 décembre 2021 fixant l’évolution de l’enveloppe de 

tarification 2022 des structures de l’enfance ; 
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Vu la circulaire du 28 mai 2021 relative à la campagne budgétaire 2022 des 

établissements et services concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

 Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2021 

par l’association "Fondation AJD Maurice GOUNON" pour l’établissement mentionné à l’article 1 

du présent arrêté ; 

 Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint du 

Préfet et du Président du Conseil départemental du Rhône ; 

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil Départemental du Rhône, en 

date du 28 octobre 2021, portant fixation du prix de journée au titre de l’exercice 2021 et 

reconduction provisoire au titre de l’exercice 2022, pour l’établissement "Les Trois Planches" ; 

 Vu les rapports du Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse pour le 

département du Rhône agissant par délégation de la Directrice interrégionale de la protection 

judiciaire de la jeunesse Centre-Est et du Directeur général adjoint chargé du pôle Solidarités et 

services aux usagers du Département du Rhône ; 

 Sur propositions de Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, 

et de Monsieur le Directeur général des services départementaux ; 

ARRêTENT : 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire de l’année 2022, les charges et les produits 

prévisionnels de l’établissement "Les Trois Planches", sont autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels 

 

 
Montants 

en euros 
 

 
Total 

en euros 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation 

courante 

116 787,82 

870 752,43 

Groupe II : 

Charges afférentes au personnel 
595 271,58 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
158 693,03 

Dont reprise de déficit 0,00 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
862 021,72 

870 752,43 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
5 126,40 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non 

encaissables 

3 604,31 

Dont reprise d’excédent 0,00 
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Article 2 : Le prix de journée applicable, à compter du  1/ 7/2022, pour l’établissement 

"Les Trois Planches" sis, Saint Jean la Bussière 69550 Amplepuis est fixé à 348,71 €. 

Article 3 : Du 1er janvier au 30 juin  2022, les recettes relatives à la facturation des prix 

de journée sont liquidées et perçues dans les conditions arrêtées par l’arrêté de tarification au 

titre de l’exercice 2021 et de reconduction provisoire 2022 du 28 octobre 2021. 

Article 4 : À compter du 1er janvier 2023, le prix de journée de reconduction provisoire 

est fixé à 276,20 €. Il est établi sur la base de l’activité et des charges autorisées en 2022, hors 

reprise du résultat de l’exercice antérieur, et est applicable jusqu’à la fixation du prix de journée 

définitif au titre de l’exercice 2023. 

Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au 

secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 

69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou service 

concerné. 

 Article 7: La Préfète, Secrétaire générale de la Préfecture du Rhône, le Directeur général 

des services départementaux, la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la 

jeunesse Centre-est et le Directeur général adjoint chargé du pôle Solidarités et services aux 

usagers du Département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône et du 

Département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 12 juillet 2022 

 

Pour Le Préfet, 

 

 

 

 

Vanina NICOLI, 

La préfète, 

Secrétaire générale 

Préfète déléguée pour l’égalité des chances 

 

Pour le président et par 

délégation, 

 

 

 

Mireille SIMIAN, Vice-présidente 

déléguée 

Enfance famille 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE    

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
33 rue Moncey - B.P. 3075 

69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 

 
 

Pôle Solidarités et services aux usagers 
Direction Enfance famille 

Service ASE 
Hôtel du Département 

29-31 cours de la Liberté 
69483 LYON CEDEX 03 

ARRÊTÉ CONJOINT 

                                                       ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DTPJJ_SAH_2022_07_01_01 
 

ARRETE DU PRESIDENT N° ARCG-ASE  -2022 - 0008 

 

 Portant modification de l’autorisation de l’établissement dénommé « Le Port » sis 3 

rue des Mariniers, 69420 Condrieu. 

 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône, Officier de la Légion 

d'honneur, Officier de l'Ordre national du Mérite, 

Le Président du Conseil départemental du Rhône, 

 
Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.221-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatif à l’autorisation des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux, 

 

Vu le code de justice pénale des mineurs ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.222-1 à L.222-3 relatifs aux 

prestations d’Aide Sociale à l’Enfance ; 

 

Vu le décret N° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 

attributions des services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

 

Vu l’arrêté conjoint du 2 janvier 2018 portant renouvellement de l’autorisation de l’établissement 

dénommé « Le Port », et autorisant l’établissement « Le Port » à accueillir 78 mineurs au titre de l’aide sociale à 

l’enfance, 

 

Vu le CPOM 2019-2021 signé le 27 mai 2019 modifiant notamment la répartition des 78 places au sein 

des dispositifs, 
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Page 2/3 
Vu l’avenant n°2 au CPOM Itinova 2019-2021 du 31 décembre 2021 signé par l’association et le 

Département du Rhône, prorogeant le CPOM jusqu’au 31 mars 2022, 

 

 Considérant la décision de l’association de ne pas poursuivre l’activité de l’internat et des ateliers au 1er 

avril 2022, et l’avis favorable du Département du Rhône en ce sens, 

 
Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de la 

Préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général des services du Département du Rhône, 

 

ARRÊTENT : 

 
Article 1 : 

 

L’internat du Port et les ateliers du Port cessent leur activité à compter du 31 

mars 2022. 

 

Article 2 :  

 

À compter du  1er avril 2022, l’établissement « Le Port » est autorisé à prendre 

en charge 43 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance, selon l’organisation 

suivante : 

- 17 places en accueil familial, 

- 26 places en appartements éducatifs. 

 

Article 3 :  

 

L’autorisation initiale ayant été accordée pour une durée de 15 ans, la présente 

modification de l’autorisation est accordée jusqu’au 2 janvier 2033. 

 

Article 4 : 

 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement des établissements et services devra être porté à 

la connaissance des autorités administratives. 

 

Article 5 :  

 

En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le 

présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et du 

Département. 

 

Article 6 :  

 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de 

justice administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet : 
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- d’un recours administratif gracieux devant le Préfet du département, autorité 

signataire de cette décision ou d’un recours administratif hiérarchique devant le 

Ministre de l’Intérieur, 

- d’un recours contentieux par voie postale auprès du tribunal administratif 

territorialement compétent ou par l’application Télérecours citoyens, accessible 

sur le site www.telerecours.fr. 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 
 
Article 7 : 

 

Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué à l’égalité des chances de la 

Préfecture du Rhône, le Directeur interrégional de la Protection Judiciaire de la 

Jeunesse Centre-Est, le Directeur général des services du Département du 

Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

Rhône et du Département du Rhône. 

Fait à Lyon, le  1er juillet 2022 

  

Pour Le Préfet Le Président du Conseil 

départemental 
La préfète 

Secrétaire générale 
Préfète déléguée pour l’égalité des chances 

Vanina NICOLI Christophe GUILLOTEAU 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

ARS_DOS_2022_07_18_17_0280 

autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical à Chaponnay (69) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage 

médical ; 

 

Vu l’arrêté n° 2021-17-0516 du 1er décembre 2021 portant modification d’autorisation de dispensation à 

domicile d’oxygène à usage médical pour la société Bastide Le Confort Médical, pour son site de 

rattachement situé ZAC du Chapotin Sud – 290 rue Louise Labbé à Chaponnay (69970) ; 

 

Considérant la demande d’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le 

site de rattachement Bastide Respiratoire Rhône (BR RHONE), implanté 290 rue Louise Labbé – 69970 

Chaponnay, dossier transmis le 8 mars 2022, et considérée complet à la date du 7 avril 2022 ;  

 

Considérant le rapport technique du pharmacien inspecteur en date du 18 juillet 2022 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens, avec réserves, en date du 30 mai 

2022, 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La société BASTIDE RESPIRATOIRE RHÔNE (BR RHÔNE) dont le siège social est situé Centre 

d’activité Euro 2000 12, avenue de la Dame – 30132 Caissargues, est autorisée à dispenser à domicile de 

l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement situé 290 rue Louise Labbé – 69970 Chaponnay, 

selon les modalités déclarées dans la demande susvisée. 

 

L’aire géographique autorisée comprend les départements suivants : l’Ain (01), l’Ardèche (07), la Drôme 

(26), l’Isère (38), la Loire (42) et le Rhône (69), dans la limite des trois heures de route à partir du site de 

rattachement. 

En cas d’urgence médicale auprès d’un patient avec incapacité d’intervenir de la part de BR SAVOIE, 

BR RHONE peut exceptionnellement desservir les départements de la Savoie (73) et de la Haute-Savoie 

(74). 
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Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. Les autres 

modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 

 

Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 

du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 

Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 

autorisation. 

 

Article 4 : L’arrêté n° 2021-17-0516 du 1er décembre 2021 est abrogé. 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa 

publication : 

d’un recours gracieux, auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant 

être introduit par l’application informatique ‘’Télérecours citoyens’’ sur le site internet 

www.telerecours.fr  

 

Le délai de recours prend effet :  

pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 

pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 

Article 6 : La Directrice de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon, et de la Région Auvergne Rhône-

Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 18 juillet 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

ARRETE N° 2022-10-0046 
 
 

OBJET : Additif à la liste des médecins agréés du département du Rhône et de la Métropole de Lyon jusqu’au 31 
décembre 2023. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le code des pensions civiles et militaires ; 
 
Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié par les décrets n° 2010-344 du 31 mars 2010, notamment son 
article 352 et n° 2013-447 du 30 mai 2013 (recul de la limite d’âge) relatif à la désignation des médecins agréés, 
à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude physique pour 
l'admission aux emplois publics et au régime des congés de maladie des fonctionnaires ; 
 
Vu l'arrêté n° 2020-10-095 du 31 décembre 2020A du Préfet de la Région Rhône-Alpes portant liste des médecins 
agréés du département du Rhône jusqu'au 31 décembre 2023 ; 
 
Vu les avis favorables émis par le Conseil départemental de l'Ordre des Médecins du Rhône et par la Fédération 
des Médecins de la région AUVERGNE-RHONE-ALPES (FMF-AURA 20 Rue Barrier 69006-Lyon) ; 
                 
Sur proposition du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne – Rhône-Alpes ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : L'article 2 de l'arrêté n° 2020-10-095 du 31 décembre 2020 est complété ainsi qu'il suit : sont 
agréés, à compter de la signature du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre 2023, les médecins cités ci-
après : 
 
Dr ROCCAZ Daniel                                       18 Rue Hélène Boucher                            06 80 84 03 44 
Généraliste                                                    69 680 CHASSIEU 
 
Dr MOLDOVANOUX Maïa                          138 Route de Vourles                               04 78 98 67 21 

  

 Généraliste                                                   69 230 Saint- Genis-Laval 
 
Dr POTENCIER Benjamin                              105 Cours Albert Thomas                         04 37 91 24 24 
Généraliste                                                      69 003 Lyon 

  

   

Article 2 : dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin ; 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
Article 3 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

Fait à Lyon, le 4 juillet 2022 

Pour le directeur général, 
et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale 
du Rhône et de la métropole de Lyon, 

Philippe GUETAT
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